
•7 "•
.

MrtTM wirhiiw ,

' Nom a'avam pcat-4tn pH «neort tiré an traité tous.
kl «vaMMm «M nous «a «««mUom, bien «m aot «j^ortadom «n Japon
Mimt nooléM d* aéut à in «IcmiiaUUoo dt «loUan «o p«t d* tcmpa;wb fachiMBnt 4a Onad-Xroae-PadAvit, rmmmûtatàoo des moycm
dt trampof«, av«e d« prix dfe traïupun iaférieun aax tarifa aetucli, tout
eah M «unit «uontr d* produire, turtoot pour le conmercc de noa
graina. Ica réaahats Ma piva aatisfaiaantt.

Le foavcmcmcnt canadien ne k arrêta pai i cette idée et choiiit

k deoxième alternative: il entreprit de nétocier avec le touverne-
ment Japonaia et de traiter de nation i nation.

Il choisit, pour le représenter dans cette mission, un des minis-

tres canadiena-francais qae son poste de Ministre du Travail dési-

gnait pour cette mission se rattachant si directement aux intérêts

oavriera. ^
On remarquera que Sir Wilfrid Laurier, comme pour le traité

français, confiait à l'un des nàtres une mission de la plus haute im-
portance, une miasion internationale qui appelait l'attention du
monde entier.

Et il y a encore des gens qui prétendent que Sir Wilfrid Lau-
rier ne met paa en relief ses collègues Canadiens-français I

LA MIMION AU JAPON

L'objet de la mission de l'hon. M. Lemieux au Japon est claire-

ment défini dana le rapport du comité du Conaeil Privé, en date dn
la octobre 1907. Il se lit comme suit:

Le très hooornble si Wilfid Laurier pnmose que, vu les malheu-
fcux incidents qui ont récemment eu lieu en Colombie-Anglaise, comme
résultat de l'augmentation considérable d'ouvriers orientaux dans cette

province, et va qu'il existe un traité de paix et de commerce entre Sa
Majesté le roi et l'empereur du Japon depuis iSSM et que le Canada est

devenu partie à ce traité, il y a moins de deux ans. llMnorable R. Le-
mieux, directeur sénéral des Pbstes et ministre du Travail, se rende im-
médiatement au Japon pour discuter la situation avec l'ambassadeur de
Sa Majesté à Tcdcio et les autorités japonaises, dans le but de prévenir,.

par des mesures amicales, le retour d'événements de nature à troubler les

beureuaes relations qui ont existé, sous le régime de ce traité, entre les

sujets àt Sa Majesté le roi du Canada et ailleurs, et les sujets de Sa
Majesté l'empereur du Japon.

Le comivé approuvant la dite proposition, la sotmiet pour sanction.

Les termes soqt clairs et précis: le Ministre Canadien devait

discuter la situation avec l'ambassadeur de Sa Majesté i Tokio et les

autorités japonaises.


